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Mairie de Plomeur 

Ti Kêr Ploveur 

 

Plomeur, le 11.12.2024 

 
 

A l’attention de 

Mesdames et Messieurs 

Membres du conseil municipal de Plomeur 

 
OBJET : Convocation du conseil municipal 

 
 

Mesdames, Messieurs, Chers.ères collègues, 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du CONSEIL MUNICIPAL qui aura lieu en Mairie, le : 

Jeudi 19 décembre 2024 à 19h00 

 
ORDRE DU JOUR : 

Procès-verbal du conseil municipal du 7 novembre 2024. 
 

1. Finances :  

1.1  Budget 2025 de la commune – Vote de crédits avant le vote du budget 

1.2  Budget 2024 - Délibération modificative n°2 

1.3  Amortissements – Modification de durée 

1.4  Tarifs publics 

1.5  Admissions en non-valeur 

1.6  Constitution de provision pour créances douteuses – Budget principal 

1.7  Subvention au CCAS 

1.8  Subventions aux associations et organismes 

1.9 Subventions exceptionnelles aux sportifs de haut niveau  

2. Projet l’aménagement de La Torche – Convention de financement 

3. Affaires ressources humaines :  

3.1 Constitution d’un contrat de projet et création d’un poste de chargé de mission  

3.2 Adhésion à la convention de participation « prévoyance » proposée par la CCPBS 

3.3 Adhésion à la convention de participation « santé » proposée par le CDG 29 

3.4 Mandat au Centre de Gestion du Finistère (Cdg 29) pour le renouvellement de l’assurance 
statutaire 2026 

4. Convention pour une charte – Vente au lotissement Les Allées du Rivage 

5. Convention de prise en charge et gestion de colonies de chats libres 

6. Convention de partenariat – expression artistique 

 …/… 
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7. Conventions SDEF 
7.1 Rue Sant Trevel - Lotissement Olivier 
7.2 Route de Saint-Jean-Trolimon 
7.3 Mise à disposition et gestion des infrastructures passives de communications électroniques 
 

8. Convention Finistère Habitat – Route de Kerbulig 

9. Convention Axione 

10. Espace Jeunes - Projet de cuisine – Plan de financement 

11. Participation aux frais d’hébergement des renforts de gendarmes pour l’été 2024 

12. Vote d’une motion relative à la protection des élus locaux dans l’exercice de leurs fonctions 

13. Vote d’une motion contre le Mercosur 

14. Rapports d’activités 2023 :  

14.1 CCPBS (rapport annuel général, déchets, eau, assainissement) 
14.2 SDIS 
14.3 SDEF 

 

Questions et communications diverses 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, Chers.ères collègues, l’expression de mes meilleures salutations. 

  
 
 Le Maire, 
 Ronan CRÉDOU 
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N° 
D'ORDRE

OBJET - Page 1/2 DÉCISIONS

D 1.1 Budget 2025 de la commune – Vote de crédits avant le vote du budget
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.2 Budget 2024 - Décision modificative n°2
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.3 Amortissements
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.4 Tarifs publics 2025 
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.5 Admissions en non-valeur
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.6 Budget principal - Constitution de provision pour créances douteuses 
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.7 Subvention au CCAS
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.8 Subventions aux associations et organismes
Adoptée                      

A l'unanimité

D 1.9 Subventions exceptionnelles aux sportifs de haut niveau 
Adoptée                      

A l'unanimité

D 2  Projet l’aménagement de La Torche – Convention de financement
Adoptée                      

A l'unanimité

D 3.1 RH - Constitution d’un contrat de projet et création d’un poste de chargé de mission 
Adoptée                      

A l'unanimité

D 3.2 RH - Adhésion à la convention de participation « prévoyance » proposée par la CCPBS
Adoptée                      

A l'unanimité

D 3.3
RH - Adhésion à la convention de participation « santé » proposée par le Centre de Gestion 
du Finistère (CdG 29) 

Adoptée                      
A l'unanimité

D 3.4 RH - Mandat au CdG 29 pour le renouvellement de l’assurance statutaire 2026
Adoptée                      

A l'unanimité

D 4 Convention pour une charte – Vente au lotissement Les Allées du Rivage
Adoptée                         

A l'unanimité              
(1 abstention)

D 5 Convention de prise en charge et gestion de colonies de chats libres
Adoptée                      

A l'unanimité

D 6 Convention de partenariat – expression artistique
Adoptée                      

A l'unanimité

D 7.1 Convention SDEF - Rue Sant Trevel - Lotissement Olivier
Adoptée                      

A l'unanimité

D 7.2 Convention SDEF - Route de Saint-Jean-Trolimon
Adoptée                      

A l'unanimité

D 7.3
Convention SDEF - Mise à disposition et gestion des infrastructures passives de 
communications électroniques

Adoptée                      
A l'unanimité

D 8 Convention Finistère Habitat – Route de Kerbulig
Adoptée                      

A l'unanimité

D 9  Convention Axione
Adoptée                      

A l'unanimité

Liste des délibérations examinées

Séance du  conseil municipal du jeudi 19 décembre 2024 à 19h00



N° 
D'ORDRE

OBJET - Page 2/2 DÉCISIONS

D 10 Espace Jeunes - Projet de cuisine – Plan de financement
Adoptée                      

A l'unanimité

D 11 Participation aux frais d’hébergement des renforts de gendarmes pour l’été 2024
Adoptée                      

A l'unanimité

D 12 Vote d’une motion relative à la protection des élus locaux dans l’exercice de leurs fonctions
Adoptée                      

A l'unanimité

D 13 Vote d’une motion contre le Mercosur
Adoptée                      

A l'unanimité
D 14.1.1        
D 14.1.2       
D 14.1.3       
D 14.1.4

CCPBS - Rapports d’activités 2023 : rapport annuel général, déchets, eau, assainissement
Le Conseil 

Municipal prend 
acte

D 14.2 SDEF - Rapport d'activités 2023
Le Conseil 

Municipal prend 
acte

D 14.3 SDIS - Rapport d'activités 2023
Le Conseil 

Municipal prend 
acte

D 15 CCPBS - SPL "Destination Pays Bigouden Sud"
Adoptée                      

A l'unanimité

Le Maire, Ronan CRÉDOU

Liste mise en ligne et affichée le : 23 décembre  2024



 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

 

N° acte : 2024 – D 1.1 (1/2) – CM du 19.12.2024 Classification : 7.1 – Décisions budgétaires 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 24 

− Votants : 24 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Budget 2025 de la commune – Vote de crédits avant le vote du budget 

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Nelly STÉPHAN, adjointe au maire, explique à l’assemblée les principes de l’article L 1612-1 du code général des 
collectivités territoriales, qui peut autoriser l'exécutif de la collectivité territoriale, jusqu'à l'adoption du budget ou 
jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, à engager, à liquider et à mandater les 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Le rapporteur précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Pour le budget 2025, les limites des crédits se résument ainsi : 

Article / Chapitre 
Crédits au BP N-1 

(avec reports) 
DM N-1 Total BP +DM Crédits max. 

2128 10 000 ----- 10 000 2 500 

21312 10 000 ----- 10 000 2 500 

2152 10 000 ----- 10 000 2 500 

21568 6 000 ----- 6 000 1 500 

215731 20 000 ----- 20 000 5 000 

2158 15 000 -1 500 13 500 3 375 

21831 2 000 ----- 2 000 500 

21838 8 000 ----- 8 000 2 000 

Chapitre 21 81 000 -1 500 79 500 19 875 

…/.. 
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2312 50 000 ----- 50 000 12 500 

2313 2 993 000 ----- 2 993 000 300 000 

2315 3 300 000 ----- 3 300 000 300 000 

Chapitre 23 6 343 000 ----- 6 343 000 612 500 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (24 voix pour), 

− Autorise Le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ; 

− Prévoit les inscriptions budgétaires. 

 Pour extrait certifié conforme, 
  
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 
 

Délais et voies de recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle peut 
également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour de la 
Motte - 35000 RENNES ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), dans le 
même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

 
 

N° acte : 2024 – D 1.2 (1/2) – CM du 19.12.2024 Classification : 7.1 – Décisions budgétaires 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 24 

− Votants : 24 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Budget 2024 - Décision modificative n°2 

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Nelly STÉPHAN, adjointe au maire, propose à l’assemblée délibérante de procéder à des décisions modificatives. Elle 
explique notamment que conformément à la règlementation comptable en vigueur, les subventions 
d’investissement doivent faire l’objet d’amortissement. 

En section de fonctionnement,  

- L’attribution de la subvention à l’OGEC est plus importante du fait de l’augmentation du coût de l’élève 

de l’école publique,  

- La participation aux frais de l’ALSH de Guilvinec est également plus importante compte tenu de l’aug-

mentation des frais d’énergie et le chapitre n’est plus suffisant pour verser le solde à la commune du 

Guilvinec. 

Le trésor public de Douarnenez est favorable aux propositions intégrées dans la décision modificative (n°2) au 

budget général, telle que suit : 

1) Le transfert de 159 900 € en recettes d’investissement  

− De l’article 1641 (emprunts) / chap 16 : 159 900€ 

− A l’article 1328 (subventions) / chap 13 : 109 900 € (CCAS) 

− A l’article 1323 (subventions) / chap 13 :   50 000 € (parking pôle médical) 
 

2) L’inscription de crédits en section d’investissement : 

− En recettes : 14 500€ à l’article 238 (avances sur marchés) / chap d’ordre 041 

− En dépenses : 14 500€ à l’article 21318 (bât publics) / chap d’ordre 041  

…/… 



 

 

 

 

N° acte : 2024 – D 1.2 (2/2) – CM du 19.12.2024 Classification : 7.1 – Décisions budgétaires 

 

 

3) L’inscription de crédits en section de fonctionnement : 

− En recettes : 74 000 € à l’article 74121 (dotation solidarité rurale) / chap 74 

− En dépenses : 74 000 € à l’article 6558 (contributions) / chap 65 
 

4) L’inscription de crédits en section de fonctionnement : 

− En recettes : 14 000 € à l’article 70323 (Rodp – Redevance d’occupation du domaine public) / chap 70 

− En dépenses : 14 000 € à l’article 65748 (subventions) / chap 65 
 

5) Le transfert de 1 910 € : 

− En recettes de fonctionnement 

• De l’article 722 (travaux en régie) / chap 042 

• A l’article 777 (amortissement de subvention) / chap 042 

− En dépenses d’investissement 

• De l’article 2121 (travaux en régie) / chap 040 

• A l’article 13911 (amortissement de subvention) / chap 040 
 

6) L’inscription de 1 255 € en section de fonctionnement : 

− En recettes à l’article 70311 (concessions) / chap 70 

− En dépenses à l’article 7391111 (dégrèvement taxe foncière jeunes agriculteurs) / chap 014 

 

Nelly STÉPHAN, adjointe au maire, précise que le reste du budget reste inchangé et équilibré. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (24 voix pour),  

− Valide la décision modificative n°2 au budget 2024 telle que présentée ; 

− Prévoit les inscriptions budgétaires. 
 
 Pour extrait certifié conforme, 
  
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 

Délais et voies de recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle 
peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour 
de la Motte - 35000 Rennes ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), 
dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

 
 

N° acte : 2024 – D 1.3 (1/3) – CM du 19.12.2024 Classification : 7.1 – Décisions budgétaires 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 24 

− Votants : 24 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Amortissements 

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire, rappelle la délibération n° D1.2 de la séance du 4 juillet 2024 et propose au 

conseil municipal d’en apporter des modifications.  

Conformément à l’article R.2321-1 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales), constituent des 
dépenses obligatoires pour les dotations aux amortissements des immobilisations suivantes : 

• Les immobilisations incorporelles enregistrées sur les comptes 

− 202 (frais d’études, d’élaboration, de modifications et de révisions des documents d’urbanisme) 

− 2031 (frais d’études – non suivis de réalisation) 

− 2032 (frais de recherches et développement) 

− 2033 (frais d’insertion – non suivis de réalisation) 

− 204 (subventions d’équipement versées) 

− 205 (concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs 
similaires) 

− 208 (autres immobilisations incorporelles) 
 

• Les immobilisations corporelles enregistrées sur les comptes 

− 2156 (matériel et outillage d’incendie et de défense civile) 

− 2157 (matériel et outillage de voirie) 

− 2158 (autres installations, matériel et outillages techniques) 

− 218 (autres immobilisations corporelles) 
 

.../... 



 

 

N° acte : 2024 – D 1.3 (2/3) – CM du 19.12.2024 Classification : 7.1 – Décisions budgétaires 

 

• Les biens immeubles productifs de revenus, y compris les immobilisations remises en location ou mises à 

disposition d’un tiers privé, contre paiement d’un droit d’usage sous réserve qu’ils ne soient pas affectés 

directement ou indirectement à l’usage du public ou à un service public administratif.  

• Sont donc amortissables à ce titre les biens enregistrés sur les comptes : 

− 2114 (terrains de gisement) 

− 2132 (immeubles de rapport) 

− 2142 (constructions sur sols d’autrui – immeubles de rapport) 
 

Il est rappelé que les règles de gestion de droit commun concernant les amortissements sont les suivantes : 

• Les biens meubles et immeubles sont amortis pour les coûts d’acquisition TTC et sur la valeur HT pour les 

activités assujettis à la TVA. 

• Le calcul des amortissements est effectué en mode linéaire sans prorata temporis à compter de l’exercice 

suivant la date de mise en service du bien. 

• Tout plan d’amortissement en cours se poursuit selon les modalités initiales jusqu’à son terme, sauf fin 

d’utilisation du bien (cession, mise à disposition, réforme ou destruction). 

Nelly STÉPHAN précise que le conseil municipal peut fixer un seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations 
de peu de valeur, ou dont la consommation est très rapide, s’amortissent en un an. Ce seuil est proposé à 500 €. 

Après avoir tenu compte de la législation en vigueur et de la pratique communale, les durées d’amortissement 
suivantes sont proposées à compter de l’entrée en vigueur de la délibération : 

COMPTES IMMOBILISATIONS DUREE 

 INCORPORELLES  

202 Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de révisions des 
documents d’urbanisme 

10 ans 

2031 Frais d’études – non suivis de réalisation 5 ans 

2032 Frais de recherches et développement 5 ans 

2033 Frais d’insertion – non suivis de réalisation 5 ans 

204…. Subventions d’équipement versées (bénéficiaire : personne de droit 
privée) 

5 ans 

204…. Subventions d’équipement versées (bénéficiaire : organisme public) 15 ans 

205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires 

2 ans 

208 Autres immobilisations incorporelles 5 ans 

 CORPORELLES  

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes 10 ans 

2132 Immeubles de rapport 20 ans 

2142 Constructions sur sols d’autrui – immeubles de rapport Durée du bail à 
construction 

2156 Matériel et outillage d’incendie et défense civile 5 ans 

21571 Matériel et outillage de voirie 10 ans 

21578 Autres matériel et outillage de voirie 5 ans 

2158 Autres installations, matériel et outillages techniques 5 ans 

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 10 ans 

2182 Matériel de transport 5 ans 

2183 Matériel informatique 3 ans 

2184 Mobilier de bureau 5 ans 

2188 Autres immobilisations corporelles 5 ans 

 Bien de faible valeur jusqu’à 500 € 1 an 

  

…/… 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (24 voix pour),  

− Annule et remplace la délibération D 1.2 du 4 juillet 2024 ; 

− Approuve de fixer les durées d’amortissement pour les natures et comptes de dépenses mentionnées 

tels que récapitulés dans le tableau ci-dessus à compter de l’entrée en vigueur de la délibération ; 

− Fixe à 500 € le seuil en deçà duquel les immobilisations s’amortissent sur une durée d’un an ; 

− Décide de continuer à amortir les biens dont l’amortissement a déjà débuté, dans les mêmes conditions 

qu’elles ont commencées ; 

− Adopte les modalités d’amortissement telles que prévues par la nomenclature M57 pour les biens acquis ; 

− Prévoit les inscriptions budgétaires. 

 
 Pour extrait certifié conforme, 
  
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 

Délais et voies de recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle 
peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour 
de la Motte - 35000 RENNES ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), 
dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

N° acte : 2024 – D 1.4 (1/3) – CM du 19.12.2024 Classification : 7.10 – Divers 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 24 

− Votants : 24 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Tarifs publics 2025  

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Nelly STÉPHAN, adjointe au maire, propose à l’assemblée, suite à l’avis de la commission municipale de finances, 
réunie le 13 novembre 2024, la mise à jour des tarifs publics tel qu’il suit : 

INTITULÉ Tarifs 2025 

LOCATION DE MATERIEL (la journée) 

Pour les associations de la commune : 

Grilles d'exposition  
-réservées aux associations exposant sur la commune 

1,60 € 

Podium roulant 30,00 € 

Tables pliantes + 2 bancs Gratuit 

Friteuse Gratuit 

Barnum blanc 8 m x 5 m 15,00 € 

Barnum blanc 3 m x 3 m 15,00 € 

Plateaux-repas 0,40 € 
-en cas de perte ou de vol, le remplacement des plateaux sera facturé sur la base de 4,00 € l’unité 

Pour les particuliers de la commune : 

Grilles d'exposition  
-réservées aux particuliers exposant sur la commune 

2,10 € 

Tables pliantes + 2 bancs 2,00 € 

Barnum blanc 8 m x 5 m 80,00 € 

Barnum blanc 3 m x 3 m 60,00 € 

Plateaux-repas 0,50 € 
 -en cas de perte ou de vol, le remplacement des plateaux sera facturé sur la base de 4,00 € l’unité …/… 
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Pour les associations et les particuliers extérieurs à la commune : 
Grilles d'exposition 

 -réservées aux particuliers ou associations exposant sur la commune 2,10 € 

Tables pliantes + 2 bancs 4,00 € 

Barnum blanc 8 m x 5 m 160,00 € 

Barnum blanc 3 m x 3 m 100,00 € 

Pour les associations et les particuliers extérieurs à la commune : 

Friteuse 53,00 € 

Plateaux-repas 0,50 € 
 -en cas de perte ou de vol, le remplacement des plateaux sera facturé sur la base de 4,00 € l’unité 

LOCATION DE SALLES  

Maison Pour Tous / Salle polyvalente / Hall Espace-jeunesse-loisirs 
Location réservée aux associations extérieures et professionnels 

85,00 € / jour 
60,00 € / ½ jour 

Maison Pour Tous- réception - Réservée aux particuliers de Plomeur 
Location week-end samedi 10h au lundi 10h 

150,00 € 

Maison Pour Tous / Salle polyvalente / Hall Espace-jeunesse-loisirs 
Association extérieure exerçant une activité à l’année 

150,00 € / an 

Salle multifonctions-manifestation à but lucratif 
250,00 € 

–association de Plomeur : tarif / manifestation (maximum 2 jours) 

Salle multifonctions - manifestation à but lucratif  
450,00 € 

– association extérieure : tarif / manifestation (maximum 2 jours) 

Mise à disposition d’une salle de cérémonie funéraire / prestation 150,00 € 

Prêt de salle aux associations de Plomeur Gratuit 

Prêt de salle aux étudiants de Plomeur Gratuit 

DROITS DE PLACE 

Marché hebdomadaire 32,00 € / an 

Autres, le m²/jour 0,70 € 

Stationnement des camping-cars / 
 nuitée sur la zone de stationnement de La Torche 

7,00 € 

Installation des terrasses sur le domaine public 10 € / m² 

Installation de chaises et tables sans structure 15 € / an 

CIMETIERE 

Concession : 15 ans 150,00 € 

Concession : 30 ans 300,00 € 

Concession : 50 ans 550,00 € 

Case au columbarium d’une durée de 15 ans 815,00 € 

Caveau cinéraire d’une durée de 15 ans 285,00 € 

Dispersion des cendres au jardin du souvenir 
 avec fourniture et pose de plaque commémorative 

75,00 € 

Dispersion des cendres au jardin du souvenir 30,00 € 

TRAVAUX DIVERS 

Pose de buse, le mètre linéaire (main d’œuvre et fournitures) 70,00 € 

Main-d'œuvre agent technique / heure 30,00 € 

Engin mécanique 1 heure en + 50,00 € 

DIVERS 

Photocopie - l’unité (TTC) 0,18 € 

Photocopie couleur - l’unité (TTC) 0,40 € 

Timbres personnalisés Tarif d'affranchissement en vigueur 

Droits de chasse terrains communaux - la carte 
30,00 € 

(personnes domiciliées en principal à Plomeur) 

…/… 
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Nelly STÉPHAN propose également d’appliquer un nouveau tarif pour les « Food Truck » qui viendraient, après 
autorisation municipale, s’installer sur l’espace public. Le montant appliqué serait de 50 € par trimestre. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (24 voix pour), 

− Valide les tarifs publics tels que présentés à compter du 1er janvier 2025 ; 

− Prévoit les inscriptions budgétaires. 

 
 Pour extrait certifié conforme, 
  
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 

Délais et voies de recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle peut 
également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour de la Motte - 
35000 RENNES ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), dans le même délai, ou 
le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

 
 

N° acte : 2024 – D 1.5 – CM du 19.12.2024 Classification : 7.10 - Divers 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 24 

− Votants : 24 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Admissions en non-valeur 

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire, explique au conseil municipal que la trésorerie de Douarnenez a sollicité la 
commune pour procéder à des admissions en non-valeur : il s’agit de règlements de services publics (impayés de 
restaurant scolaire municipal essentiellement) non honorés et pour lesquels la Trésorerie et la Commune ont utilisé 
tous les moyens de recouvrement. Le montant s’élève à 534,60 €. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (24 voix pour), 

- Décide d’admettre en non-valeur un montant total de 534,60 € ; 
- Prévoit l’inscription budgétaire. 

 
 Pour extrait certifié conforme, 
  
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 

Délais et voies de recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle 
peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour 
de la Motte - 35000 Rennes ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), 
dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

 

N° acte : 2024 – D 1.6 (1/2) – CM du 19.12.2024 Classification : 7.10 - Divers 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 24 

− Votants : 24 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Budget principal - Constitution de provision pour créances douteuses  

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Vu l’article R.2321-2-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant qu’une provision doit être constituée par le Maire lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur 
comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable public ; 

Considérant que la provision est constituée à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé par la commune à partir 
des éléments d’information communiqués par la Direction Générale des Finances Publiques de Douarnenez ; 

Considérant que pour évaluer la dépréciation des créances douteuses, le comptable propose la méthode suivante :  

− 100 % du montant des créances concernées par une procédure collective ou une procédure de 
surendettement ; 

− 100 % des créances dont le recouvrement est sérieusement compromis malgré les diligences du comptable ; 

− 15 % des autres créances de plus de deux ans. 

 

Considérant que conformément aux règles de droit commun, la commune de Plomeur pratique le provisionnement 
par opération d’ordre semi-budgétaire. La traduction budgétaire de l’évaluation du risque par provisionnement 
prendra la forme de l’émission d’un mandat au chapitre 68 et pour la reprise de provision afférente par l’émission 
d’un titre au chapitre 78 ; 

 

 

…/… 

  



 

 

Délais et voies de recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle peut 
également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour de la 
Motte - 35000 Rennes ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), dans le 
même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  
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Considérant qu’au regard des restes à recouvrer transmis par le service de gestion comptable, les provisions sur 
l’exercice 2024 sur le budget principal sont estimées à 234 euros au compte 491. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (24 voix pour), 

− Décide de constituer une provision pour créances douteuses et/ou contentieuses d’un montant de  
234 euros sur l’exercice 2024, par l’émission d’un mandat au compte 6817. 

- Prévoit la dépense budgétaire. 

 
 
 Pour extrait certifié conforme, 
  
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

 
 

N° acte : 2024 – D 1.7 – CM du 19.12.2024 Classification : 7.5 - Subventions 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 24 

− Votants : 24 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Subvention au CCAS  

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Nelly STÉPHAN, adjointe au maire, rappelle à l’assemblée délibérante, qu’il est d’usage de reverser le 
montant des quêtes et dons au CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la Commune. 

Pour l’année 2024, le montant s’élève à 606 euros. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (24 voix pour) : 

- Autorise Le Maire à verser la subvention telle que présentée au CCAS de Plomeur ; 

- Prévoit la dépense budgétaire. 

 
 Pour extrait certifié conforme, 
  
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 

Délais et voies de recours 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle 
peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour 
de la Motte - 35000 RENNES ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), 
dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations de la commune de Plomeur 

Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

N° acte : 2024 – D 1.8 – CM du 19.12.2024 Classification : 7.5 - Subventions 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 25 

− Votants : 25 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absente : Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Attribution de subventions aux associations et organismes  

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Conformément à l’avis de la commission de finances, réunie le 13 novembre 2024, Nelly STÉPHAN, adjointe au 
maire, propose à l’assemblée délibérante, l’attribution des subventions suivantes : 

− Bagad Cap Caval pour l’animation de la Fête de la Crêpe du 24 juillet 2024 700 € 

− Les Gars de Plomeur, fête de l’été du 14 août 2024 500 € 

− Comité d’animation, fêtes des 25 mai et 7 juin 2024 200 € 

− IFAC – Sup’Ifac, 2 apprentis 100 € 

− OGEC (Notre Dame de Tréminou) 3 000 € 

− Subvention à la commune de Treffiagat pour le pump track 20 000 € 
Ce dernier point fera potentiellement l’objet d’une convention de financement entre la Commune de 
Plomeur et celle de Treffiagat. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (25 voix pour), 

− Approuve l’attribution des subventions telles que présentées ; 

− Prévoit la dépense budgétaire ; 

− Autorise le Maire à signer les conventions ad hoc. 

 Pour extrait certifié conforme, 
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 

Délais et voies de recours 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle peut également faire 
l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour de la Motte - 35000 Rennes ou par voie 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois 
suivant le rejet du recours au contentieux.  

http://www.telerecours.fr/
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Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

N° acte : 2024 – D 1.9 – CM du 19.12.2024 Classification : 7.5 - Subventions 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de 
Plomeur, légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 
 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 25 

− Votants : 25 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine 
TIRILLY, Gilles GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul 
GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles 
GUEURET), Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), 
Marie-Thérèse GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Attribution de subventions exceptionnelle aux jeunes sportifs de haut niveau  

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Afin de valoriser et encourager les jeunes sportifs plomeurois de haut niveau, la commission des finances propose 
d’attribuer une subvention exceptionnelle communale de 200 euros. 

Cette année, deux jeunes sportives ont fait une demande auprès de la mairie. 

Louison FRIANT LE GOFF, 14 ans, licenciée au club de rink hockey de Plonéour-Lanvern, a été sélectionnée pour 
participer aux championnats d’Europe féminin qui ont eu lieu en octobre en Espagne. Louison était la seule à 
représenter le département du Finistère dans une équipe regroupant des joueuses de Bretagne, Aquitaine et pays 
de La Loire. Elle été championne de France en hockey féminin en 2022 et 2024 et a participé en 2022 aux 
championnats d’Europe. 

Maëlle LECOEUR, jeune nageuse, déjà titrée au niveau national recordwoman de France en SF (Nage surface 
monopalme en piscine) en 2024 et européen (championne d'Europe de 50 m surface en 17''71 en 2023) a pour 
ambition de participer aux championnats d’Europe de nage avec palmes en juillet 2025. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (25 voix pour), 

− Encourage les jeunes sportives plomeuroises ; 

− Approuve l’attribution des subventions telles que présentées ; 

− Prévoit la dépense budgétaire. 

 Pour extrait certifié conforme, 
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 
 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 Délais et voies de recours 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle peut également 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour de la Motte - 35000 Rennes ou par 
voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux 
mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

 

http://www.telerecours.fr/
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Séance du conseil municipal du 19 décembre 2024 

N° acte : 2024 – D 1.9b – CM du 19.12.2024 Classification : 7.5 - Subventions 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de Plomeur, 
légalement convoqué le 11 décembre 2024 s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,  
sous la présidence de Ronan CRÉDOU, Maire. 
 

Nombre de membres : 

− En exercice : 27 

− Présents : 25 

− Votants : 25 
 
Présents : Ronan CRÉDOU, Maire, 

Gaëlle BERROU, Jean-Yves LE FLOC’H, Nelly STÉPHAN, Marcel GARREC, Martine RENIER, Adjoints, 

Bernard LE BRETON, Stéphane DAOULAS, Françoise FAILLER, Alain TOULEMONT, Patrice HELIAS, Catherine TIRILLY, Gilles 
GUEURET, Natacha GUÉNOLÉ, Linda LAPPART, Guillaume LE ROUX, Vincent FLOCH, Raoul GLOAGUEN, Valérie LE BELLEC, 
Mélina KERNINON, Conseillers Municipaux. 

Ont donné pouvoir : Philippe LE BRIGAND (procuration à Ronan CRÉDOU), Ludovic STÉPHANT (procuration à Gilles GUEURET), 
Marjorie NAVARRE (procuration à Gaëlle BERROU), Laëtitia HENAFF (procuration à Angélique TERRÉ), Marie-Thérèse 
GOUZIEN (procuration à Nelly STÉPPHAN). 

Absentes :  Fabienne COSQUER, Angélique TERRÉ. 

Secrétaire de séance : Natacha GUÉNOLÉ a été élue secrétaire de séance. 

Secrétaire auxiliaire : Colette LAUTRÉDOU, directrice générale des services. 

OBJET : Attribution de subventions exceptionnelle aux jeunes sportifs de haut niveau  

Rapporteur : Nelly STÉPHAN, adjointe au Maire. 

Cette délibération annule et remplace la délibération du conseil municipal N° 2024 – D 1.9 du conseil municipal du 19 décembre 2024. 

Afin de valoriser et encourager les jeunes sportifs plomeurois de haut niveau, la commission des finances propose d’attribuer 
une subvention exceptionnelle communale de 200 euros. 

Cette année, deux jeunes sportives ont fait une demande auprès de la mairie. 

Louison FRIANT LE GOFF, 14 ans, licenciée au club de rink hockey de Plonéour-Lanvern, a été sélectionnée pour participer aux 
championnats d’Europe féminin qui ont eu lieu en octobre en Espagne. Louison était la seule à représenter le département du 
Finistère dans une équipe regroupant des joueuses de Bretagne, Aquitaine et pays de La Loire. Elle été championne de France 
en hockey féminin en 2022 et 2024 et a participé en 2022 aux championnats d’Europe. 
Le mandat sera établi au nom de la Ligue Nouvelle Aquitaine Roller Sports – 2 avenue de l’Université – 33400 Talence. 

Maëlle LECOEUR, jeune nageuse, déjà titrée au niveau national recordwoman de France en SF (Nage surface monopalme en 
piscine) en 2024 et européen (championne d'Europe de 50 m surface en 17''71 en 2023) a pour ambition de participer aux 
championnats d’Europe de nage avec palmes en juillet 2025.  
Le mandat sera établi au nom du Spondyle Club -67 boulevard du Val Clavet – 06600 Antibes. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (25 voix pour), 

− Encourage les jeunes sportives plomeuroises ; 

− Approuve l’attribution des subventions telles que présentées ; 

− Prévoit la dépense budgétaire. 

 Pour extrait certifié conforme, 
 Plomeur, le 19 décembre 2024 
 

 Ronan CRÉDOU, Maire de Plomeur 

 

Délais et voies de recours 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes (par voie postale au 3 contour de la Motte - 35000 Rennes ou par voie dématérialisée via l’application « 
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr), dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours au contentieux.  

…/… 
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